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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 27 mars 2002

No de dossier :  115805.11

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Formation d’un groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique - R-3481-2002

Chère consœur,

Nous nous excusons de ne pas avoir été en mesure de vous transmettre la présente dans les délais requis, mais comme nous étions en audience toute la journée hier, il nous fut impossible de respecter ce délai.

La présente fait suite aux lettres qui vous ont été transmises par SCGM ainsi que l’ACIG en date du 26 mars 2002 eu égard à la formation d’un groupe de travail et notamment quant aux frais relatifs au dossier mentionné en titre, pour lesquelles nous en endossons les propos. 

La FCEI considère que la Régie de l’énergie devrait modifier sa proposition en octroyant un maximum de 800 $ par demi-journée et de 1 600 $ par journée pour la préparation et la vacation, le tout excluant les débours (photocopies et autres). 

Cependant, nous croyons que la limite fixée par la Régie à 6 000$ ne s’avère pas suffisante compte tenu que 4.5 jours pour les rencontres peuvent être nécessaires dans le présent dossier et par conséquent, afin de tenir compte de ce nouveau maximum journalier, le plafond devrait à tout le moins être fixé à au moins 7 000 $.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Jocelyn B. Allard


et aux intéressés


